
  

�����������

�	
��

�����	������

����������	�
�����



1 

1.  Organisation en centre d’examen 

2.  Déroulement des épreuves écrites 

3.  Anonymat des copies Expédition pour 
correction 

4.  Rôle des chefs de centres de correction et de 
délibération 

5.  Session de Remplacement 

6.  Circulation des documents en fin de session 

 Annexes 

  



2 

1. ORGANISATION EN CENTRE D’EXAMEN 

Elle est de la responsabilité du chef de centre d’examen désigné, c’est à dire du principal, 
directeur du collège public ou directeur du collège privé. Son rôle est administratif: 

• organisation des épreuves et discipline dans le centre, 

• organisation des secrétariats des jurys 

• vérification des documents utilisés ou établis au cours et à la fin des épreuves 

• Sa responsabilité ne peut se déléguer, même s’il peut se faire assister dans ses tâches par 
un ou plusieurs adjoints. 

La note de service ministérielle n°2017-172 du 22/12/2017 (BO du 27/12/2017) 

Les modalités d’attribution du DNB pour la session 2022 restent identiques à celles de la session 
2020 et sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités 
d’attribution du diplôme national du brevet (DNB). La session 2021 a été exceptionnellement 
aménagée dû à la crise Covid. 

Il y a 54 centres ouverts dans les collèges publics et privés pour la session 2022. 

Le vice-recteur après accord des directions d’enseignement privé concernées a procédé au 
rattachement du collège privé sous contrat au collège public, centre d'examen, le plus proche. Le 
principal du collège public désigne l'un de ses proches collaborateurs (principal adjoint, conseiller 
d'éducation, enseignant) comme délégué auprès du chef d'établissement privé sous contrat pour 
tout ce qui concerne l'organisation matérielle des épreuves et le déroulement de l'examen. Avant 
la session, le chef du centre d'examen organise une rencontre entre le délégué qu'il a désigné (à 
faire connaitre au vice-rectorat) et le chef d'établissement privé sous contrat afin d'examiner les 
modalités de leur collaboration. Pendant la session, le délégué du chef de centre d'examen est 
présent dans le centre ouvert dans le collège privé, il assiste le chef d’établissement dans sa 
mission. 

Le collège APOGOTI est le centre principal d’examen pour la session 2022 de Nouvelle-
Calédonie ; à ce titre, il coordonnera les corrections sur les quatre sites mobilisés et la 
délibération. 

� Collège Apogoti - épreuves d’histoire-géographie - enseignement (EMC) et langues 
vivantes 

� Collège de Boulari - épreuve de français 
� Collège des Portes de Fer - épreuve de sciences 
� Collège Gabriel Païta - épreuve de mathématiques  

� RECEPTION des  SUJETS 

Les directeurs des collèges publics, chefs de centres d’examen sont invités à récupérer les 
enveloppes contenant les sujets auprès de la DEXCO à compter du mercredi 16 novembre 
2022 ; ils prendront en charge également les sujets destinés aux centres ouverts dans les 
collèges privés qui leur sont rattachés ; ils les leur remettront sur place. (S’il ne peut se déplacer 
ou souhaite mutualiser ceci avec un collègue de proximité, une décharge/procuration signée 
devra être produite, indiquant nominativement la personne habilitée à recevoir en son nom les 
enveloppes) 

Les chefs de centre (publics et privés) procèderont alors avec le plus grand soin à la vérification, 
dès la réception, du nombre de paquets contenus dans les cartons, au regard : 

• d’une part, des mentions inscrites sur les bordereaux 

• d’autre part, des besoins réels du centre d’examen. 

Le chef d’établissement, chef de centre d’examen ou son représentant - dûment habilité: 
- réceptionne les sujets, 
- émarge le bordereau de transmission après pointage (vérifier qu’aucune épreuve ne manque) et 
le retourne à la DEXCO, bureau des collèges DNB/CFG
- les déposent immédiatement en lieu sûr (coffre ou armoire forte). 
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Les enveloppes-sujets devront être dans les centres d’épreuves au plus tard le jeudi 08 
décembre 2022. 

Les enveloppes ne sont en aucun cas ouvertes avant l’épreuve ; à l’ouverture des enveloppes-
sujets, prévoir la distribution simultanée des sujets par salle de composition. 
Les étiquettes d’anonymat sont mises à disposition des centres dans les mêmes délais et selon 
la même procédure que les enveloppes-sujets. 

� MISE A DISPOSITION DES  FEUILLES  de  COMPOSITION et du PAPIER BROUILLON 

Comme suite à la gestion des Impacts-COVID – session 2021 concernant l’examen du Diplôme 
National du Brevet (DNB) ; (copies et brouillons) déjà stockés et triés au collège Jean Mariotti ; il 
assurera la conservation et la distribution pour 2022. 
  
Chaque chef de centre du public sera ensuite invité à récupérer pour lui-même et le(s) collège(s) 
privé(s) rattaché(s) la papeterie et en assurer la mise à disposition avant la semaine des 
épreuves.  

� REPARTITION  des  CANDIDATS  par  SALLES

Le directeur d’établissement, chef de centre d’examen répartit les candidats à l’intérieur des 
salles. 

Le module Organisation disponible sous CYCLADES assiste le chef d’établissement, chef de 
centre d’examen dans cette tâche et permet l’édition des étiquettes de table et des listes 
d’émargement ou d’édition des convocations gérées par la DEXCO pour les épreuves finales. 

La « gestion autonome » est reconduite pour les établissements centres d’épreuves qui 

gèrent dans CYCLADES les fonctionnalités suivantes : 

            � création de groupe de candidats, création de commissions  d’interrogateurs; 

            � édition des bordereaux de notation et fiches d’évaluation; 

            � saisie des notes par l’établissement via le portail/Etablissement. 

concernant l’épreuve orale de soutenance de projet et deux épreuves orales spécifiques 
supplémentaires pour les élèves inscrits en section internationale « australien ». 

Les candidats en situation de handicap bénéficient de conditions particulières ; les notifications 
sont également à visualiser dans les documents CYCLADES. 

Une page d’assistance technique et fonctionnelle avec les guides d’accompagnement est 
dédiée à CYCLADES sur l’intranet du SAIE :  Assistance CYCLADES

� PREPARATION  des  LOCAUX

Le directeur d’établissement, chef de centre d’examen veille au respect des dispositions 
suivantes: 

• Les salles ne doivent contenir aucun document apparent ou caché (attention notamment 
aux affiches, cartes et documents au mur), 

• Aucune communication clandestine entre les salles et l’extérieur ne doit être possible, 

• L’éloignement des tables doit permettre d’éviter toute communication entre candidats, 

• Chaque table porte le numéro de candidat, 

• Les étiquettes autocollantes sont disposées sur les tables de telle sorte qu’il est aisé de 
reconstituer le plan de la salle, 

• A l’entrée de chaque salle, les numéros de table sont affichés, 

• Les feuilles de papier brouillon fournies par le vice-rectorat sont de couleur différente d’une 
table à l’autre. 
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Les salles ainsi préparées sont visitées avant chaque épreuve, pour s’assurer qu’aucun objet 
anormal n’a été déposé. 

Leur accès est ensuite interdit à quiconque, jusqu’au moment de l’examen. 

Au moment des épreuves, vous veillerez à ne pas autoriser des équipes de radio-télévision de 
filmer — interviewer les candidats dans l’enceinte du centre d’examen. Il convient de veiller à la 
sérénité des épreuves dans l’intérêt des candidats. Cette mesure est impérative. 

� ORGANISATION  de  la  SURVEILLANCE

Organisation générale 

La surveillance est assurée sous la responsabilité du chef d’établissement - chef centre 
d’examen par: 
- le personnel enseignant et d’éducation de l’établissement centre d’examen, 
- le personnel enseignant de l’établissement public ou privé, 
La participation des personnels enseignants du public et privé sous contrat relève d’une 
obligation statutaire. 

Tous les professeurs mobilisés sont convoqués par le chef d’établissement, chef de 
centre  d’examen. 

Vous pouvez à cet effet utiliser librement l’application IMAGIN mis à votre disposition : 

Portail ARENA Etablissement 

� Aux directeurs d’établissement : 

- de consulter ses enseignants convoqués aux différentes missions de la session 
- d’éditer la liste des enseignants convoqués. L’impression de cette liste ne remplace en 

aucun cas les convocations émises par la DEXCO 

� Aux directeurs, chefs de centre de correction : 

- de consulter les missions du centre et les intervenants convoqués 
- d’éditer les listes missions du centre, puis pour chaque mission, d’éditer les 

intervenants convoqués 
- validation du service fait  
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Instructions aux surveillants 

AVANT DE DISTRIBUER LES SUJETS 

Inviter les candidats à compléter l’en-tête de leur copie.  

DISTRIBUTION DES SUJETS 

- Avant l’ouverture de l’enveloppe contenant les sujets, relire attentivement la suscription de 
cette enveloppe et vérifier si les mentions suivantes : date, heure et nature de l’épreuve 
correspondent à l’épreuve qui doit se dérouler. 

- Veiller à une distribution rapide des sujets. 
- Faire contrôler par les candidats qu’ils ont bien le sujet complet (nombre de feuilles et 

contenu). 
- Rappeler aux candidats qu’il est interdit de signer leur copie ou d’y mettre un signe 

quelconque pouvant indiquer la provenance de la copie (ainsi que sur tout document joint à la 
copie, dessin, graphique, etc…) 

- Ils ne doivent conserver par-devers eux aucun livre, aucun cahier, aucune note autre que les 
dictionnaires ou documents autorisés par les règlements en vigueur. Les surveillants devront 
exiger que leur soient remis tous objets, sous-mains, serviettes susceptibles de contenir des 
notes. 

- Les téléphones portables sont rigoureusement interdits, même éteints. 
- Ils devront exclusivement faire usage du papier fourni par l’Administration. 

PENDANT L’EPREUVE 

Contrôler l’identité des candidats. Ceux-ci seront invités, en entrant dans la salle, à déposer sur 
leur table, leur carte d’identité et leur convocation. (cette session à titre dérogatoire une carte 
d’identité périmée sera recevable). 

A chaque épreuve, indiquer les absents sur les listes d’appel (P = Présent ; Abs = Absent). 

Compléter le procès-verbal de séance et indiquer notamment les renseignements suivants : 

• Nombre de candidats inscrits 

• Nombre de candidats présents 

• Nombre de candidats absents 

Si un candidat abandonne en cours d’épreuve : 
- il ne pourra quitter la salle pendant la première heure, 
- il doit remettre une copie blanche dont l’en-tête aura été complétée selon les instructions 

données  
- ci-dessus, 
- indiquer en gros caractères sur l’en-tête et sur la copie « COPIE BLANCHE ». Noter cette 

indication sur le procès-verbal de séance, 
- pour chaque candidat absent, les surveillants devront porter sur une feuille de composition le 

nom de l’élève et barrer la copie d’un trait au crayon rouge en mentionnant « ABSENT ». 

A LA FIN DES EPREUVES 

Veiller à ce que tous les candidats cessent de composer dès que le signal de la fin de l’épreuve 
aura été donné. 

Lorsque toutes les copies auront été relevées, vérifier si le nombre de copies (les copies blanches 
des candidats qui ont abandonné en cours d’épreuves comprises) correspond au nombre de 
candidats présents. 

Classer les copies dans l’ordre de la liste d’appel. 

Les P.V de séance devront être groupés par épreuve et par enveloppe distincte. 

Mentionner  éventuellement les incidents sur le procès-verbal de séance et vérifier que toutes les 
rubriques de ce document ont été bien remplies. 
Remettre au secrétariat du centre d’examen (copies, procès-verbal, liste des candidats). 
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2. DEROULEMENT  DES EPREUVES  
ECRITES 

Les candidats sont dirigés en ordre et rapidement vers les salles de composition. Ils occupent la 
table portant le numéro qui figure sur leur convocation. Ils déposent cartables, livres, cahiers et 
autres documents dans un emplacement réservé. L’accès des locaux est interdit à toute 
personne autre que les candidats ou le personnel de l’établissement ou de l’examen. 

Lecture des consignes 
Avant chaque épreuve, les surveillants font lecture à haute voix des consignes. 

Vérification de l’identité 
Elle est assurée par les surveillants au début de chaque épreuve. 
Est exigée la présentation : 
- de la convocation
- d’une pièce officielle d’identité avec photographie, même périmée 
(à défaut de présentation immédiate par le candidat, la pièce peut être produite l’après-midi pour 
une vérification scrupuleuse à l’appréciation du chef d’établissement, chef de  centre d’examen – 
attention aux risques importants de fraudes par substitution de personnes). 

Retardataires
Les retardataires peuvent être acceptés dans la salle d’examen sur décision du chef 
d’établissement, chef de centre et sous réserve qu’aucun autre candidat n’ait quitté le centre 
d’examen. 
Aucun retardataire ne peut plus être accepté après la première heure de composition. 
Les retardataires admis à composer ne peuvent voir leur temps de composition allongé au-delà 
de la fin normale des épreuves. 

Sortie de salle 

Selon la réglementation prévue par la circulaire n°2011 du 3 mai 2011, aucun candidat ne peut 
sortir de la salle de composition avant la fin de la première heure d’épreuve. 
Néanmoins une sortie provisoire est autorisée dans les conditions définies par la circulaire 
précitée : « A l’issue de la première heure, les candidats qui souhaitent quitter provisoirement la 
salle n’y sont autorisés qu’un par un et sont accompagnés par l’un des surveillants ».  

Absents 
Un candidat absent à une épreuve peut se présenter aux autres épreuves. 

Malades 
Candidat malade en cours d’épreuve : le chef de salle le fait accompagner à l’infirmerie par un 
surveillant après avoir pris possession de toutes ses feuilles de brouillon et de sa composition. 
Pour regagner la salle d’examen, le candidat doit en avoir reçu l’autorisation expresse du chef 
d’établissement, chef de centre d’examen. 
Si son état de santé ne lui permet pas de regagner la salle, le chef d’établissement, chef de 
centre d’examen  fait établir une attestation par l’infirmerie (ou un certificat médical par un 
médecin) ; ces pièces sont transmises au vice-rectorat-DEXCO. L’incident est noté sur le procès-
verbal de séance (préciser l’heure de sortie). 
Chaque cas individuel fait l’objet d’un rapport joint au procès-verbal de séance. 

� MATERIELS  et  DOCUMENTS  à  l’USAGE  des  CANDIDATS 

Dictionnaires autorisés 
L’utilisation d’un dictionnaire de langue française est autorisée pour la seule épreuve de 
« Rédaction ». 

UTILISATION DE LA CALCULATRICE AUX EXAMENS 
(circulaire n°2015-178 du 1

er
 octobre 2015) 
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Depuis la session 2020, la circulaire 2015-178 du 1
er

 octobre 2015 relative à l’utilisation des 
calculatrices électroniques aux examens et concours de l’enseignement scolaire est mise en 
œuvre. 

L’utilisation ou non d’une calculatrice est expressément précisée en page de garde. 
Les candidats qui disposent d’une calculatrice avec mode examen devront l’activer le jour des 
épreuves que sur instruction du surveillant de salle. Les calculatrices dépourvues de mémoire 
seront autorisées. 
L’échange de calculatrice entre candidats est interdit. 

Téléphones mobiles 

Leur utilisation est strictement interdite. 
Ils doivent être déposés dans un coin de la salle de composition avec les effets personnels des 
candidats. 

Feuilles - réponses 

Pour certains sujets, des feuilles - réponses sont à rendre par les candidats avec leurs copies. 
Les feuilles - réponses restent anonymes et sont agrafées par les surveillants aux copies. 

� DISTRIBUTION  des  SUJETS 

Avant la distribution des sujets 

Distribuer copies et papiers brouillons 
Exprimer les consignes 
Vérifier les identités des candidats (il s’agira d’éviter la fraude par substitution de personnes) 

Distribution des sujets

Attention: il s’agit du moment le plus délicat dans le déroulement des épreuves et il convient 
d’éviter toute erreur de distribution. Attention de ne pas inverser les séries « générale » et 
« professionnelle » ! 

Vérifier que l’étiquette apposée sur l’enveloppe contenant les sujets correspond au calendrier 
des épreuves de la série concernée. 

Pour rappel, les enveloppes contenant les sujets ne sont ouvertes qu’en présence des 
candidats. 

Noter au tableau la discipline, l’heure du début et de la fin de l’épreuve. 

Dès l’ouverture de l’enveloppe contenant les sujets, et avant la distribution aux candidats,
vérifier par sondage dans le paquet d’exemplaires qu’il s’agit bien du sujet de l’épreuve prévue. Il 
faut impérativement éviter de dévoiler le jour de l’épreuve un sujet qui est prévu pour une 
séquence ultérieure. 

Distribuer les sujets et ne les communiquer à quiconque hors des salles de composition. 

Inviter les candidats à vérifier: 

• que leur sujet est complet (attention aux sujets reprographiés recto - verso) 

• que leur sujet correspond bien aux indications inscrites au tableau en leur demandant de se 
reporter  
 aux indications portées sur la première page du sujet. 

Dès que les sujets ont été distribués, opérer un dernier contrôle en vérifiant que chaque candidat 
compose bien sur le bon sujet. 

Interrogations diverses relatives aux sujets 

Aucune explication orale du sujet et aucun commentaire ne doivent être donnés.Un rappel sur la 
procédure concernant les épreuves (ex : incompréhension d’une question sur le sujet ou autre, 
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erreur potentiellement détectée). Le chef de centre d’examen ne prend pas l’initiative de corriger 
cette erreur pour éviter une inégalité de traitement entre les candidats des différents centres mais 
prend contact obligatoirement avec la DEXCO - bureau des collèges DNB/CFG qui prendra 
l’attache du corps d’inspection pour une réponse ou consignes éventuelles à exprimer aux 
candidats. Aucune indication ne doit être exprimée par un surveillant ou chef de centre ; chaque 
centre doit être destinataire de la même consigne dans les mêmes délais le cas échéant, après 
validation de l’inspecteur. 

� FRAUDES 

En cas de flagrant délit de fraude : 
- Faire cesser la fraude 
- Ne pas expulser le candidat qui continuera à composer 
- Avertir immédiatement le chef de centre 

Celui-ci adresse un rapport sous pli express à la DEXCO, accompagné de son avis sur la 
matérialité des faits constatés et sur l’opportunité de poursuivre. 

� RAMASSAGE  des  COPIES 

Tous les candidats présents doivent rendre une copie, même blanche. 
La copie blanche porte le NOM et le NUMERO du candidat qui l’a remise et elle est anonymée 
comme les autres, avec les étiquettes mises à disposition par le rectorat. Il est portée la mention 
« copie blanche » sur la feuille de composition vierge. 
La mention “copie blanche” est portée sur la liste d’émargement. 
Les candidats qui n’ont pas terminé leur composition à la fin de l’épreuve ne sont pas autorisés à 
insérer leur brouillon dans leur copie, en raison du risque de rupture d’anonymat des corrections. 
Seules les copies de composition de modèle EN et intercalaires spécifiques (ENm, ENmu, 
ENd...) doivent être soumises à la correction. 
Rappels importants : - Agrafer les annexes aux copies 
                                  - Contrôler la numérotation et la pagination des copies 
                                 
Candidat absent: 

Pour chaque candidat absent, est intégrée dans le lot des copies ramassées, une COPIE 
EXAMEN indiquant: 
- nature de l’épreuve 
- nom, prénom et numéro du candidat 
- mention “ABSENT” visiblement sur la copie barrée en rouge 

Candidat en situation de handicap composant sur ordinateur – cas des feuilles imprimées: 

Pour chaque candidat ayant composé et restituant une feuille imprimée, celle-ci est intégrée 
dans une COPIE EXAMEN indiquant: 
- nature de l’épreuve 
- nom, prénom et numéro du candidat 
- mention “Copie imprimée à l’intérieur” visiblement sur la copie

Le surveillant de salle remet au chef d’établissement, chef de centre d’examen: 
- l’ensemble des copies, 
- le procès-verbal de séance dûment rempli en indiquant en majuscule les NOMS, 

PRENOMS et NUMEROS des candidats absents. 
- le reliquat des exemplaires du sujet de l’épreuve. 

Il est impératif que dans chaque salle de composition, les surveillants soient en possession des 
PV de séances afin que soit inscrit le nombre de présents et d’absents et aussi d’autres 
informations inscrits sur le PV qui pourrait éclairer le chef d’établissement, chef de centre 
d’examen et de corrections. 

Le secrétariat d’examen devra être très vigilant sur le respect des consignes et l’importance de 
« création de copie absent » qui simplifieront la tâche de recherche de copie.  
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3. ANONYMAT  DES COPIES 
EXPEDITION POUR CORRECTION 

C’est une étape délicate et primordiale du processus ; elle nécessitera la mobilisation 
dans chaque centre, d’un secrétariat d’examen particulièrement affecté à cette mission.

Vous voudrez bien suivre rigoureusement cette étape en respectant les consignes 
académiques, cela permettra un gain de temps considérable et amoindrira les 
interrogations et recherches dans les centres de correction. 

� ANONYMAT  des  COPIES 

les secrétaires d’examen doivent: 
- Anonymer et massicoter les copies (sans omettre de ré-agrafer les liasses) : étiquettes 
    d’anonymat fournies par la DEXCO, à coller sur la partie haute à gauche. 
- Insérer les copies uniquement dans des enveloppes (pas de pochette !), accompagnées 

des talons d’anonymat 
- Porter sur l’enveloppe le nombre de copies (dont X copies blanches et/ou copies 
correspondant aux candidats absents). 

Cas des candidats en situation de HANDICAP 

Conformément à la circulaire, afin d’éviter toute confusion, oubli ou risque d’erreur lors de la 
correction des copies de ces candidats, je vous demande, sans contrevenir à l’anonymat des 
candidats, de mettre en place un repérage des copies des candidats ayant bénéficié d’une 
disposition particulière. C’est notamment impératif dans le cas de copie imprimée par un candidat 
ayant composé sur ordinateur glissée dans une copie d’examen ordinaire. 

Pour éviter de repérer une quelconque provenance de la copie, le tampon sera sensiblement le 
même dans tous les centres d’examen, aussi je recommande un modèle COLOP Printer 50 ou 
similaire. 
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� CLASSEMENT des COPIES 

a. Français : les copies des deux épreuves doivent être regroupées (l’une dans l’autre) avant 
d’être anonymées et massicotées. Les copies des deux épreuves seront regroupées dans 
une seule enveloppe par salle avec les bandeaux d’anonymat dans une enveloppe A5. 

Les deux copies de français d’un même candidat devront être rassemblées pour un 
seul et même correcteur. 

(Une pause de quinze minutes sépare les deux parties d’épreuve ; cette pause permet aux 
candidats de   prendre leur copie et de prendre leur dictionnaire pour aborder la deuxième 
partie, rédaction). 

b. Mathématiques : en cas d’annexe, l’agrafer en bas de la copie (penser à faciliter la 
manipulation pour 
                              la correction) 

c. Histoire-Géographie (EMC) et Langues vivantes étrangères : en cas d’annexe, l’agrafer 
en bas de la copie (penser à faciliter la manipulation pour la correction) 

d.  Sciences : composition sur les sujets, attention à l’anonymat et au « massicotage »          
Une seule copie pour l’épreuve dite « de sciences » sur laquelle le candidat traite les deux 
disciplines   retenues dans l’ordre qu’il souhaite ; cette copie sera corrigée successivement 
par le correcteur concerné pour chacune des deux disciplines. 
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� EXPEDITION  des  COPIES – 4 destinations 

� collège Apogoti -  Histoire-Géographie (EMC)  +  Langues vivantes étrangères 

� collège de Boulari -  Français 

� collège des Portes de Fer -  Sciences 

� collège Gabriel Païta -  Mathématiques 
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Chaque centre d’examen ouvert (public comme privé), aux îles, assure au plus vite et en 
concertation l’expédition des copies via AIRCAL à Magenta ; il prévient le transporteur désigné 
par le vice-rectorat VIGIPLIS qui récupèrera les colis (mallettes scellées) au fret et livrera les 
quatre collèges en charge des corrections, dès la fin des épreuves et des opérations d’anonymat 
et de classement. 

Les copies du collège privé de l’Ile des Pins reviennent avec le délégué chef de centre désigné 
par Apogoti  et la DEXCO coordonne la réception de celles de Port-Vila. 

Les centres de Nouméa et de l’agglomération doivent anticiper les transmissions, dès la fin de la 
première demi-journée et livrer les quatre collèges en charge de correction, au fur et à mesure, le 
mardi 13 et le mercredi 14 décembre. 

Les chefs de centre et les chefs d’établissement demeureront joignables à tout moment par le 
chef de centre d‘examen ou les chefs de centres de corrections, qui pourra avoir besoin de 
procéder à des vérifications. 

5.  ROLE  DES CHEFS DE CENTRES  DE 
CORRECTION ET DE DELIBERATION 

Son rôle essentiellement administratif. Il doit entre autre s’assurer : 

   ATTENTION : pas de comptage à la réception des copies sinon retard de transmission dans    
les autres centres de corrections 

- de la coordination du secrétariat d’examen (accueil, classement, mise à disposition des   
copies…) 
- de la constitution et de la convocation de son secrétariat de correction, distinct du secrétariat  

    d’examen de son propre collège, 
- de l’accueil du corps d’inspection et des jurys de correction, 
- du suivi de la saisie des notes par les correcteurs 
- de la validation  ultérieure sur Imag’in  du service fait  

puis 

- de la présence du président du jury de délibération de l’examen 
- de la présence des membres du jury 
- que la salle de délibération est à l’abri des indiscrétions du public. 

La DEXCO n’a plus besoin de centraliser les documents, le président du jury les a tous en accès   
dématérialisé, via une connexion internet

6.  SESSION  DE REMPLACEMENT 

PRINCIPES 

Le candidat qui, pour une cause justifiée indépendante de sa volonté, n’a pu subir les épreuves 
de la session organisée à la fin de l’année scolaire peut, avec l’autorisation du vice-recteur, subir 
les épreuves de remplacement organisées en février. Il appartient au candidat d’en faire la 
demande expresse au chef de centre d’épreuves. 
Cette session est ouverte au candidat qui n’a pu se présenter lors de la session de décembre 
alors qu’il était régulièrement inscrit. 
Les centres d’examen de la session de remplacement sont désignés par le vice-recteur. 
Le candidat doit faire constater immédiatement le cas d’absence, pièces justificatives à l’appui, 
quel que soit le motif invoqué; cette constatation ne peut nullement être admise l’année suivante. 
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DETERMINATION  des  EPREUVES  à  SUBIR 
Si son absence a été partielle (et dûment justifiée), le candidat peut ne passer à la session de 
février que la ou les épreuves qu’il n’a pas présentée (s) – et non la totalité des épreuves comme 
précédemment. Il conserve la ou les notes des épreuves qu’il a pu passer en fin d’année scolaire. 

En revanche tout candidat dont l’absence à une ou plusieurs épreuves n’est pas justifiée obtient 
zéro point à cette (ou ces) épreuve(s).  

MODALITES  d’INSCRIPTION 

1 - Le candidat fait parvenir au chef de centre d’examen, le premier jour de son absence, un 
certificat    médical ou les pièces justificatives de l’empêchement. 

2 - Dans le même temps, le candidat remplit une demande d’inscription à la session de 
remplacement (imprimé remis par le chef de centre d’épreuves, cf formulaire en annexe). 

3 - Transmission au vice-rectorat DEXCO: 

- dès le 1er jour de l’absence : par télécopie 
- et avant la fin des épreuves 

6. CIRCULATION  DES  DOCUMENTS 

EN  FIN  DE  SESSION 

Documents à retourner au vice-rectorat DEXCO dès la fin des épreuves 

• Les demandes d’inscription à la session de remplacement, imprimé en annexe, par télécopie 

• Les documents originaux pour l’inscription à la session de remplacement (février 2023) 
et justificatifs 

• Les états “frais de déplacement” (formulaires joints) 

Documents à archiver en centre 

• copies des candidats et talons d’anonymat 

• un exemplaire des bordereaux de notation 

Documents à archiver au vice-rectorat – DEXCO :  Procès-verbaux des délibérations 

Documents destinés aux candidats à l’issue des délibérations 

Relevés de notes des candidats scolaires mis à disposition par le vice-rectorat / DEXCO dans 
l’application CYCLADES Etablissement. 

Les diplômes des candidats scolaires seront à disposition dans les établissements (mars 2023). 
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Cette fiche de procédure a pour objectif de vous présenter le mode opératoire à suivre pouƌ l͛iŵpoƌt de Ŷotes du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 
des Ġlğves de ϯğŵe de votƌe ĠtaďlisseŵeŶt, à paƌtiƌ de l͛appliĐatioŶ de sĐolaƌitĠ LSU ;Livƌet SĐolaiƌe UŶiƋueͿ, pour le diplôme du 

DNB. 

 

 

Contexte 

A l͛issue des conseils de classe de 3ème, fin mai, les dossiers 

des candidats au brevet national des collèges sont à récupérer 

afiŶ d͛iŶtĠgƌeƌ les ĠvaluatioŶs oďteŶues paƌ les Ġlğves 
peŶdaŶt l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe, au DNB. EŶ effet, les ĠvaluatioŶs de 
l͛Ġlğve vis-à-vis des 8 compétences du socle sont retenues 

pouƌ l͛attƌiďutioŶ du diplôŵe. 
CoŶĐƌğteŵeŶt, le Đhef d͛ĠtaďlisseŵeŶt ou le pƌofesseuƌ 
pƌiŶĐipal suite à uŶe dĠĐisioŶ ĐollĠgiale de l͛ĠƋuipe 
pédagogique, renseigne le niveau de maîtrise de chacune des 

8 compétences du socle commun dans le LSU. Puis il importe 

ces évaluations dans CYCLADES, par un ou plusieurs échanges, 

jusƋu͛à la ƌĠĐupĠƌatioŶ de toutes les ĠvaluatioŶs de soŶ 
établissement. 

Tous les établissements utilisant LSU sont concernés, y 

compris les DOM TOM. 

 

CYCLADES intègre les notes d'un établissement sous la forme 

d'un import automatique depuis CYCLADES par rapport aux 

données présentes dans LSU. 

Des vérifications sont effectuées au niveau de chaque 

candidat, épreuve et note avant d'être enregistré en base.  Un 

rapport est généré décrivant les erreurs rencontrées ou les 

ŵessages d͛iŶfoƌŵatioŶ. 

Dans LSU 

Pré-requis : Le bilan est validé. 

 

Dans Cyclades 

Pré-requis : L͛ĠtaďlisseŵeŶt est uŶ ĠtaďlisseŵeŶt 
d͛iŶsĐƌiptioŶ. 

 

1. LaŶcez l’activité Evaluation > Saisie des notes > Saisir les 

notes du Socle et enseignement facultatif > Importer les 

notes du LSU  

 

Cliquez sur le bouton « Importer depuis LSU » : le traitement 

d͛iŵpoƌt peut duƌeƌ ƋuelƋues ŵiŶutes ; vous pouvez suivre 

son avancement en cliquant sur le bouton « Afficher le 

compte rendu ». Le résultat du traitement est « En Cours », 

« Traitement OK » ou « Avertissement » seloŶ l͛avaŶĐeŵeŶt 
puis le résultat du traitement. 

Cliquez sur F5 ou sur la ligne correspondant à votre traitement 

afiŶ de rafraîchir l’écraŶ. 
 

 

2. Vérifiez le compte-reŶdu de l’iŵport et corrigez les 
problèmes 

 

Le compte-ƌeŶdu de l͛iŵpoƌt vous iŶdiƋue le résultat du 

tƌaiteŵeŶt aiŶsi Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛Ġlğves doŶt les Ŷotes oŶt ĠtĠ 
importées. EŶ Đas d͛eƌƌeuƌ, vous pouvez vous ƌĠfĠƌez au 
dernier paragraphe « Quels soŶt les Đas d͛eƌƌeuƌ Ƌue je peuǆ 
ƌeŶĐoŶtƌeƌ à l͛iŵpoƌt » pour connaître la marche à suivre. 

 

Rğgles d’iŵpoƌt 

Loƌs de l͛iŵpoƌt des doŶŶĠes daŶs CYCLADES les champs 

Noŵ, PƌĠŶoŵ, … du LSU tƌaŶsŵis daŶs le fiĐhieƌ Ŷe soŶt pas 
contrôlés. Seul le ŶuŵĠƌo INE l’est. 
Pour chaque élève, les notes sont importées et traduites en 

nombre de points dans CYCLADES. 

  

IMPORTS LSU 

Etapes d’import 
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RelaŶceƌ l’iŵpoƌt plusieuƌs fois : quelles sont les conséquences ? 

Il s͛agit d͛uŶ « annule et remplace » des notes déjà importées : toutes les 

notes des candidats satisfaisant les contrôles décrits dans le paragraphe 

͚Quels sont les contrôles effectués͛ soŶt iŵpoƌtĠes. 

Cas paƌticulieƌ de l’Ġpƌeuve facultative 

Tout Ġlğve iŶsĐƌit à l͛Ġpƌeuve faĐultative doit avoiƌ sa Ŷote ƌeŶseigŶĠe daŶs 
le fichier LSU, en plus de ses notes de compétences du socle, pour pouvoir 

être prises en compte dans CYCLADES. 

Si le choix présent dans LSU est différent de celui dans CYCLADES, le choix 

de CYCLADES est conservé et la note y est positionnée. Néanmoins, un 

message informatif sera présent dans le compte rendu. 

Si, pour un même choix, une note est pƌĠseŶte daŶs l͛iŵpoƌt LSU et daŶs 
CYCLADES, la Ŷote de l͛iŵpoƌt LSU ĠĐƌase la Ŷote dĠjà daŶs CYCLADES. 
 

Pour le calcul de points dans CYCLADES, voir Correspondance de notation 

LSU-CYCLADES plus bas dans ce document. 

 

Quels sont les cas d’eƌƌeuƌ saŶs aƌƌġt de traitement ? 

 Cas où auĐuŶe Ŷote Ŷ͛est iŶtĠgƌĠe pouƌ le ĐaŶdidat eŶ eƌƌeuƌ 

o Si pour un candidat donné le ŶuŵĠƌo INE Ŷ͛eǆiste pas daŶs 
Cyclades, les données sont rejetées pour cet élève, le message 

d͛eƌƌeuƌ " Le ĐaŶdidat aveĐ l'INE ;{ŶuŵeƌoINE}Ϳ est ŶoŶ présent 

dans Cyclades" est affiché dans le compte-rendu ; le traitement 

passe au candidat suivant. 

o Si pour un candidat donné le ŶuŵĠƌo INE Ŷ͛eǆiste pas pouƌ Đet 
établissement daŶs CǇĐlades, le ŵessage d͛eƌƌeuƌ "Le ĐaŶdidat 
avec l'INE ({numeroINE}) n'est pas inscrit dans votre 

établissement" et passe au candidat suivant. 

o Si la Ŷote positioŶŶĠe Ŷ͛est pas autoƌisĠe pouƌ l͛Ġpƌeuve : le 

message « Erreur : La note particulière XX ne peut être saisie 

sur l'épreuve 000X pour le candidat XXXX YYYY. Vous pouvez 

saisir une note numérique ou une des notes particulières 

suivantes : S, T, F, I » le traitement passe au candidat suivant. 

 

 Cas où les notes sont intégrées pour le candidat 

o S͛il eǆiste uŶe épreuve présente dans le fichier issu du LSU mais 

pour laquelle le candidat Ŷ͛est pas iŶsĐƌit daŶs CYCLADES alors 

le ŵessage d͛aleƌte suivaŶt « Le candidat avec l'INE {numINE} 

est non inscrit sur l'épreuve {codeEpreuveCyclades}. Les points 

Ŷe soŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte » est affiĐhĠ. Seule Đette Ŷote Ŷ͛est 
pas intégrée et le traitement passe au candidat suivant. 

o Si le ĐaŶdidat est iŶsĐƌit suƌ l͛Ġpƌeuve du Ŷiveau AϮ daŶs LSU et 
CYCLADES mais que le choix entre les deux applications est 

différent alors le message « La langue du niveau A2 ne 

correspond pas à celle positionnée dans CYCLADES ». Toutes les 

Ŷotes du ĐaŶdidat soŶt iŶtĠgƌĠes ŵais le Đhoiǆ Ŷ͛est pas 
modifié. 

 

Remarque ! Si le ĐaŶdidat Ŷ͛est plus iŶsĐƌit suƌ l͛Ġpƌeuve faĐultative 
daŶs LSU loƌs d͛uŶ Ŷouvel iŵpoƌt, il seƌa ŶotĠ AuĐuŶ daŶs LSU Đe 
Ƌui ƌevieŶdƌa à NoŶ ValidĠ daŶs CYCLADES suite à l͛iŵpoƌt. 

Quels soŶt les coŶtƌôles à dispositioŶ de l’utilisateuƌ daŶs 
CYCLADES ? 

Les aĐtivitĠs suivaŶtes peƌŵetteŶt à l͛ĠtaďlisseŵeŶt de vĠƌifieƌ 
l͛avaŶĐeŵeŶt : 

ETABLISSEMENT INSCRIPTION > Evaluation > Gérer les éditions > Editer 

les candidatures avec notes absentes 

Cette liste permet de lister rapidement les candidats pour lesquels 

il manque au moins une note à ces compétences du socle (proposé 

par défaut) ou toute autre épreuve. 

 

ETABLISSEMENT INSCRIPTION > Evaluation > Gérer les notes > Saisir 

les notes par candidat 

L͛iŶdiĐateuƌ « avancement de saisie des notes » en bout de ligne 

permet de voir si toutes les compétences sont bien remontées. 

De plus, la recherche avancée proposée dans les écrans de 

recherche donne un certain nombre de critères qui combinés avec 

Epreuve candidat > code épreuve considérée, vous permettent de 

Điďleƌ des ĐaŶdidats ;Đeuǆ Ƌui Ŷ͛oŶt pas de Ŷote…Ϳ : 
Epreuve candidat > Note renseignée (oui/non) 

Epreuve candidat > Note numérique (=, >, strictement >, <, 

strictement <, entre) 

Epreuve candidat > Note particulière (=) 

Quels soŶt les cas d’eƌƌeuƌ Ƌue je peux ƌeŶcoŶtƌeƌ à l’iŵpoƌt ? 

1. L͛iŵpoƌt du fiĐhieƌ LSU a ĠĐhouĠ 

Cause : CǇĐlades Ŷ͛a pas ƌeçu le fiĐhieƌ de LSU soit paƌ Đe Ƌue LSU 
Ŷ͛a pas pu le ĐƌĠeƌ et l͛eŶvoǇeƌ, soit paƌĐe Ƌue CǇĐlades Ŷ͛a pas pu 
l͛iŶtĠgƌeƌ. 

 

2. L'échange avec LSU a échoué, merci de signaler cet incident. 

Cause : Problème de connexion soit au SES/NetSync, soit au LSU. 

 

3. 000 XXX. erreur technique 

Exemple : 000 SIECLE Base Elèves est inaccessible. erreur technique. 

 

4. 001 L'établissement de code UAI 0591111M est inconnu dans 

LSU. 

Cause : Erreur fonctionnelle LSU ; LSU ne connaît pas 

l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

5. 002 Aucun bilan de fin de cycle à exporter pour le DNB pour 

les classes de 3ème de l'établissement 0590120K - Millésime 

2018. L'export nécessite que les élèves possèdent un INE et 

des bilans de fin de cycle 4 verrouillés. 

Cause : Erreur fonctionnelle LSU. Les bilans ne sont pas validés 

dans LSU. 

Action : Le gestionnaire établissement doit verrouiller les 

ďilaŶs avaŶt de faiƌe la deŵaŶde d͛iŵpoƌt LSU daŶs CǇĐlades. 
 

6. 003 DeŵaŶde dĠjà eŶ Đouƌs de tƌaiteŵeŶt pouƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt 

Cause : Erreur fonctionnelle LSU. La demande est déjà en cours 

côté LSU. 

Ce cas peut éventuellement se produire si 2 gestionnaires 

établissement cliquent exactement au même moment. Sinon il 

existe déjà un mécanisme dans Cyclades qui ne tient pas compte des 

nouveaux clics sur le bouton « Import » taŶt Ƌu͛uŶ tƌaiteŵeŶt est eŶ 
cours sur cet établissement. 

 

Action : Le gestionnaire établissement doit attendre la fin du 

traitement en cours avant de faire une nouvelle demande. 

 

En cas de problème, nous vous invitons à prendre contact avec votre 

gestionnaire.  

Compléments fonctionnels 
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Correspondance de notation LSU-CYCLADES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hors socle LSU Fichier CYCLADES 

Epreuve facultative  Atteint 

Dépassé 

1 

2 

ATT (bonus de 10 points) 

DEP  (bonus de 20 points) 

Niveau A2 Non Validé 

Validé 

1 

2 

NV (Non validé) 

VA (Validé) 

 

  

Socle commun de connaissances, 

compétences, culture 
LSU Fichier CYCLADES 

Compétence 1 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 2 Dispense 

Insuffisant  

Faible  

Satisfaisant  

Très bonne maîtrise 

0 

1 

2 

3 

4 

DP (total de points sur 350)  

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 3 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 4 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 5 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 6 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 7 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Compétence 8 Insuffisant,  

Faible,  

Satisfaisant,  

Très bonne maîtrise 

1 

2 

3 

4 

I     (10 points) 

F    (25 points) 

S    (40 points) 

T    (50 points) 

Correspondances LSU-CYCLADES 
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CoƌƌespoŶdaŶce des codes choix de l’Ġpƌeuve facultative (options) LSU-CYCLADES 

Choix codeChoix : MatiereExamen dans CYCLADES CODE dans LSU 

Langues et cultures de l'antiquité A104 LCA 

Langue et culture régionale A105 LCR 

Découverte professionnelle A083 PRO 

Langue des signes française A082 LSF 

Langue vivante étrangère A016 LVE 

Langues et cultures européennes A106 LCE 

Chant Chorale A107 CHK 

 

Exeŵple d’ĠvaluatioŶ du socle daŶs CYCLADES :  

Il s͛agit de l͛aĐtivitĠ d͛ĠvaluatioŶ « Gérer les notes > Saisir les notes par candidat ». 

Chaque note est affichée, ainsi que sa correspondance en nombre de point. 

 

Note : la compétence 2 du socle (007AB-1 Langues étrangères ou régionales) peut faire l'objet d'une dispense, celle-ci permettant la 

répartition de points sur les autres compétences, elle s'appelle "Dispense Proportionnelle" soit DP. 

 

 



 

 

 

                                             

 

       Séries Générale et Professionnelle 

 

CANDIDATS SCOLAIRES 

 

CANDIDATS INDIVIDUELS 

 

 

 

 

 
FRANÇAIS 1 ère partie 

(grammaire et compétences 
linguistiques – compréhension et 

compétences d’interprétation – dictée) 
 

  7 H 30 – 9 H 00 
 

 
FRANÇAIS 1 ère partie 

(grammaire et compétences 
linguistiques – compréhension et 

compétences d’interprétation – dictée 
 

  7 H 30 – 9 H 00 
 

 

MARDI  
13 

DECEMBRE  
 

 

 
FRANÇAIS 2ème  partie 

(rédaction) 
 

9 H 15 – 10 H 45 

 
FRANÇAIS 2ème  partie 

(rédaction) 
 

9 H 15 – 10 H 45 

  
MATHEMATIQUES 

 
13 H 00 – 15 H 00 

 
 

 
MATHEMATIQUES 

 
13 H 00 – 15 H 00 

 

 

 

 

MERCREDI 
14 

DECEMBRE 
 
 

 

 
HISTOIRE et GEOGRAPHIE -
ENSEIGNEMENT MORAL ET 

CIVIQUE 
 

  7 H 30 – 9 H 30 
 

 
HISTOIRE et GEOGRAPHIE - 

ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE 
 

   7 H 30 – 9 H 30 
 

 
SCIENCES 

(physique-chimie et/ou sciences de la 
vie et de la terre et/ou technologie*) 

 
10 H 30 – 11H 30 

 

 
SCIENCES 

(physique-chimie et/ou sciences de la 
vie et de la terre et/ou technologie*) 

 
10 H 30 – 11H 30 

 
 
 
 

 
LANGUE VIVANTE ETRANGERE 

 
13 H 00 – 14H 30 

 
 

*Deux disciplines sur les trois, selon le choix de la commission nationale 

CALENDRIER 2022 

DIPLÔME NATIONAL DU BREVET 



 
Division des Examens et Concours 
 
 
 
 

 
DEMANDE D’INSCRIPTION A LA SESSION DE REMPLACEMENT 2022 (février 2023) 

 

 
 
Je soussigné [e] NOM : Mme Mlle ou M .   ……………………………………………………………………… 

 
Prénoms :  ……………………………………………………………………………………… 
 
Né [e] le :  ……………………………………………………………………………………… 

   
Adresse complète du candidat : ……………………………………………..…………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………..…… 
 
Centre d’examen :   ……………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Numéro matricule à relever sur la convocation du candidat : ………………………………………………… 
               
 
Déclare n’avoir pas pu répondre à ma convocation à la session normale pour la raison suivante : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………..…… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………..…… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………..…… 
 
et demande à M. le Vice-Recteur de Nouvelle-Calédonie de bien vouloir me convoquer pour les épreuves 
du Diplôme National du Brevet à la session de remplacement de février  2023. 
 
Ci-jointes les pièces justificatives de mon absence et photocopie de ma convocation au Diplôme National 
du Brevet session de décembre 2022. 
  
 Fait à ………..……..…..……… , le …………....……..……… 
 
 
Avis du Chef d’établissement, Chef de centre d’épreuves Signature du Candidat 
 
 
 
 
LES DEMANDES D’INSCRIPTION DOIVENT ÊTRE ADRESSÉES A U VICE-RECTORAT 
DÈS CONSTATATION DE L’ABSENCE ET AU PLUS TARD LE DE RNIER JOUR DES ÉPREUVES. 

 
Diplôme National du Brevet 

 
Série : ……………………………. 


